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DESCRIPTIF 

 
Situé à 1000 kilomètres de la côte équatorienne, l’archipel des GALAPAGOS se 
compose de 13 îles volcaniques, 17 îlots, et une cinquantaine de gros rochers dont la 
superficie totale atteint 8 000 Km2. 
Les 5 îles les plus importantes sont : SANTA CRUZ, la plus proche de notre île 
d’arrivée BALTRA (la seule encore reliée à la civilisation), FERNANDINA, inhabitée 
avec un volcan très actif, ISABELA, point de concentration de l’activité éruptive (où 
nous séjournerons au moins deux jours), SAN SALVADOR (où l’érosion a sculpté des 
grottes et des îlots abritant une faune très varié), SAN CRISTOBAL, le point de 
rendez-vous des tortues géantes. 
La capitale est PUERTO BAQUERIZO sur l’île SAN CRISTOBAL. C’est ici que 
DARWIN débarqua en 1835 et écrivit un livre révolutionnaire sur la « théorie de 
l’évolution ». 
Le climat des îles Galapagos est très agréable toute l’année. Bien que situé sous 
l’équateur, la température n’est pas très élevée et les précipitations sont rares. 
Les eaux charriées par le courant de HUMBOLT sont très oxygénées donc riches en 
plancton, ce qui crée un milieu favorable au développement d’une abondante vie 
marine. 
De tous les animaux des Galapagos, les iguanes sont ceux qui éveillent le plus la 
curiosité. L’iguane marin avec son dos surmonté d’une crête dentelée évoque un 
monstre de la préhistoire. Il est armé de puissantes et redoutables griffes. L’iguane 
terrestre de couleur plus claire a une apparence plus massive. Quant aux tortues, il en 
existe plusieurs espèces dont certaines ont plus de 200 ans et pèsent jusqu’à 260 kilos. 
C’est à elles que l’archipel doit son nom « GALAPAGOS ».  
Les reptiles sont essentiellement représentés par de petits lézards et quelques serpents 
inoffensifs. Albatros, cormorans, frégates, pélicans, flamants roses, pinsons jaunes, fous 
à pattes bleues ou rouges, survolent une multitude d’otaries présents sur presque toutes 
les îles. Manchots à plumage blanc et noir, lions de mer, requins blancs viennent 
compléter cette étrange population qui ravira tous les amoureux de la nature. 
La plupart des îles sont dénuées de végétation. Les paysages sont souvent arides, 
lunaires. Toutefois, il n’est pas indispensable d’être biologiste ou ornithologue pour 
apprécier et se sentir merveilleusement bien dans un de ces trop rares endroits de la 
planète où la présence humaine respecte une véritable discrétion. 
 
Voici le descriptif des principales îles des Galapagos. 
Le parc national va nous permettre d’en visiter la plupart. Nous ne pouvons vous affirmer que nous 
ferons celle-ci ou celle-là. Ce sera quelques-unes. Mais nous vous donnons ce que nous pourrons voir 
et faire sur chacune pour ne rien manquer !  
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ILE FERNANDINA (autorisation ponctuelle suivant l’a ctivité) 
 
(inhabitée) Cette île volcan est sensiblement à l’aplomb du « point chaud » qui a engendré toutes les îles de 
l’archipel. C’est la troisième par ses dimensions, la plus occidentale et la plus jeune. Sa dernière éruption 
date du 12 Avril 2009 avec d’importantes coulées de lave issues de toute une série de fractures. La 
précédente du 13 mai 2005 provoqua l’ouverture de plusieurs failles, d’où d’énormes quantités de lave 
furent émises qui ruisselèrent jusqu’à l’océan. Ces deux très importantes éruptions fissurales eurent eu lieu 
au volcan LA CUMBRE. 
Possibilité d’observer la plus grande colonie d’iguanes marins, de cormorans, de pingouins, de faucons des 
Galapagos et des lions de mer. 
 
 
ILE ISABELA (nous avons l’autorisation permanente de débarquer) 
 
Avec ses 4600 km2, c’est la plus grande de toutes. Cette île relativement jeune est formée de 5 volcans actifs. 
Le volcan Wolf (1707 m) est le plus haut de l’archipel. 
Le volcan Sierra Negra (1490 m) dont nous ferons l’ascension a eu une très violente éruption avec 
d’abondantes coulées de lave à la fin de l’année 2005. Sa caldeira ne mesure pas moins de 10 km de 
diamètre. C’est l’une des plus grandes du monde. 
Sur les récifs se trouvent des graffitis gravés vers les années 1800, que l’on croit avoir été tracés par des 
pirates et des boucaniers. Sur la lagune de Darwin on a une très belle vue sur les champs de lave et les 
formations volcaniques. 
Il est possible d’apercevoir ici le plus grand groupe de tortues géantes (près de 4000), des pingouins des 
Galapagos et des frégates. 
 
NB Dans cette île, les gênes de certaines tortues portent la marque de l’éruption du volcan ALCEDO qui 
remonte à environ 100 000 ans et qui a exterminé une bonne partie d’entre elles. 
 
 
ILE SANTA CRUZ 
 
Deuxième par sa superficie, l’île atteint l’altitude de 864 m. Bien que très peuplée, elle est très touristique. 
C’est là que nous visiterons la station de recherche CHARLES DARWIN et une réserve de tortues géantes 
où de nombreux spécimens évoluent en liberté. 
Découverte de l’unique ville des Galapagos PUERTO AYORA avec ses otaries et ses nombreux iguanes 
paressant sur les bancs du front de mer dans une parfaite indifférence… 
 
 
 
 
ILE SAN SALVADOR 
 
Son âpre beauté émane de sa multitude de champs de lave et de ses falaises et aiguilles rocheuses où nichent 
de nombreuses espèces d’oiseaux marins. On ne se lasse pas du fabuleux spectacle des iguanes se 
réchauffant au soleil et des centaines de crabes de lave rouge qui attirent toutes les espèces de hérons de 
l’archipel. Quant aux otaries à fourrure, elles adorent ce site et rivalisent d’adresse avec les requins ou les 
murènes… 
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ILE RABIDA 
 
Cette petite île de 5 km2 est située  non loin de l’île SAN SALVADOR. Débarquement sur la plage de 
couleur rouge, d’origine volcanique et fréquentée par les phoques. Elle est souvent considérée comme le 
centre géographique des Galapagos  du fait de sa grande diversité de roches volcaniques, les mêmes que l’on 
retrouve dans toutes les îles. Ici un chemin conduit à une lagune d’eau salée où vous rencontrerez de petites 
colonies de flamencos en train de s’alimenter. Le pélican brun fait son nid dans les palétuviers qui se 
trouvent  dans la partie la plus éloignée de la lagune. On rencontre aussi des piquiers et 9 espèces de pinsons 
de Darwin. 
Promenade en bateau au milieu des récifs. 
 
 
ILE FLOREANA…  
 
Et sa post office Bay, ainsi nommée parce qu’un tonneau fut pendant longtemps érigé en guise de boite à 
lettres pour les baleiniers. Il y a toujours un tonneau où il est possible de poster du courrier.  Tout au long 
d’une étrange plage verte (de cristaux d’olivine), il est possible de nager et se mêler aux jeux des otaries. Ici 
parfois les tortues viennent pondre leurs œufs. Un cône volcanique érodé souvent occupé par des dizaines de 
flamants roses ou pélicans porte le nom évocateur de Corona del Diablo. 
Ici on trouve plusieurs espèces endémiques de plantes  comme des palétuviers à fleurs  unique sur la planète, 
C’est un endroit fabuleux pour faire de la plongée de surface en compagnie des lions de mer.  
 
 
SAN CRISTOBAL  
 
Visite de la Playa Ochoa dans l’île Lobos. Après une courte promenade vous pourrez nager et faire de la 
plongée de surface en compagnie des phoques. 
Randonnée jusqu’au sommet de l’île. De là on peut apercevoir d’importants sites où les oiseaux aquatiques 
viennent faire leurs nids, parmi lesquels les piquiers à pattes bleues masqués et à pattes rouges, les frégates, 
les mouettes et les pétrels d’orage. 
 
 
SANTA FE  
 
C’est l’île la plus plate de l’archipel, mais elle recèle les arbres les plus hauts tels que l’Opuntia, un géant. 
Elle abrite également plusieurs espèces endémiques des Galapagos : le faucon des Galapagos, des lions de 
mer, des pinsons, des tortues et des sous espèces d’iguanes terrestres. 
 
 
 
BARTOLOME  
 
A votre arrivée dans les îles vous aurez l’impression de marcher sur la lune. Sur Bartolome, nombreux petits 
cônes volcaniques. De là, il est possible de voir toutes les îles, y compris la Roca Pinaculo, un cône érodé de 
tuff. Ici vous aurez la possibilité d’admirer une grande colonie d’Iguanes marines et de lézards de lave. 
Quant à la flore vous pourrez reconnaître des palétuviers rouges, tiquilla et cactus. Nombreux pingouins des 
Galapagos, tortues marines (de janvier à mars) et requins à nageoire blanche. 
  
 



 5

GENOVESA  
 
Reconnue comme l’une des îles la plus captivante de l’archipel. Elle est située au nord et est peuplée de fous 
à pattes rouges, de fous nazca, de frégates, de mouettes à queue de poisson, de mouettes de lave etc…Elle est 
en grande partie recouverte par des arbres de Palo Santo et de petits arbustes. Deux sites sont 
particulièrement attirants : Prince Philip’s Steps et Darwin Bay. 
 
 
ISLA PLAZAS  
 
La petite taille de ces îles cache une grande richesse biologique. Entourées d’eaux turquoise elles abritent 
aussi bien des iguanes marins que des iguanes terrestres, des oiseaux marins et certainement la plus grande 
colonie de lions de mer. 
 
  

ESPANOLA  
 
Débarquement à Punta Suarez et promenade sur la lave. En plus des colonies de lions de mer, c’est un des 
sites les plus importants pour observer les oiseaux. 
Dès que nous aurons débarqué, vous pourrez voir les moqueurs à capuche, oiseaux tropicaux. 
Vous observerez aussi de grands iguanes marins de couleur verte et rouge, ainsi que des lézards de lave et de 
petits crabes très colorés. Vous verrez aussi des colonies de piquiers aux pattes bleues, des colombes des 
Galapagos, des faucons et des mouettes. 
Aussitôt après avoir traversé cette zone où les oiseaux nichent, nous arriverons à la colonie mondiale 
d’albatros (environ 15000) qui viennent aux Galapagos pour s’accoupler. 
Enfin vous visiterez le ventilateur, ce trou souffleur où l’eau jaillit en l’air à une hauteur d’environ 23 
mètres. Retour au bateau, petite navigation et débarquement dans la baie de Gardner (Isla Espinola), sur une 
plage de corail blanc, au milieu d’une grande colonie de lions de mer. Cet endroit est considéré comme  un 
lieu privilégié où vous pourrez observer les faucons des Galapagos, les huitriers, les colombes des 
Galapagos, les moqueurs à capuche, trois espèces de pinsons de Darwin, des fauvettes des lézards de lave, 
des iguanes marines. C’est aussi un endroit très agréable pour nager et faire de la plongée sous marine. Le 
meilleur site est la petite île qui ressemble à une tortue. Là, si vous avez de la chance, vous pourrez admirer 
un grand nombre d’espèces marines des Galapagos, telles que le poisson ange roi, le poisson créole, le 
poisson demoiselle, le poisson perroquet, les raies cornues, les requins à nageoire blanche et bien d’autres. 
 
 
 
 
 
 
N.B.  
Nous nous réservons le droit d’omettre ou de modifier quelque partie que ce soit de ces visites et de 
changer l’ordre des sites à visiter ou de modifier la réservation d’un espace, sans avis préalable, ceci 
dû à la révision des programmes du Parc National, aux changements de saison, pour des raisons de 
sécurité ou des conditions climatiques , en cas de force majeure qui pourraient imposer ces 
changements. Ces décisions peuvent être prises en fonction de la sécurité des personnes ou pour 
assurer la conservation des îles. 
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Programme 
 

 
Jour 1. Vol Paris – Quito    
Transfert aéroport – hôtel. Nuit à Quito. 
   
Jour 2 Otavalo et Cratère Cuicocha 
Visite du marché le plus réputé de l’Amérique Latine où les indiens sont connus pour l’artisanat textile 
Repas midi libre. Randonnée autour du cratère Cuicocha situé sur les flancs du Volcan Cotacachi. Flore et 
Faune d’altitude. Repas soir compris. Retour à l’hôtel. Nuit à Quito 
 
Jour 3. Vol Quito - Guayaquil – Galápagos. (San Cristobal).  
Le matin  vol  Quito - Guayaquil – Galapagos. Repas de midi libre. Visite du Cerro Tijeretas, point de vue 
panoramique, premier approche avec la faune des Galapagos: frégates, otaries, etc. Repas du soir compris. 
Nuit a Puerto Baquerizo Moreno, capitale de Galápagos.  
   
Jour 4. Ile Lobos et Leon Dormido. 
Avec notre bateau  pour la  journée visite de  l’île Lobos – Darwin Baie – Leon Dormido. Snorkeling avec 
les otaries, tortues et requins, observation des oiseaux, Repas de midi à bord et repas de soir compris.  Nuit 
d’hôtel à Puerto Baquerizo Moreno. (Ile San Cristobal.) 
   
Jour 5. San Cristobal – Santa Cruz. Station Charles Darwin et Garrapatero. 
Trajet en bateau rapide de San Cristobal à Santa Cruz. Visite de la station Scientifique Charles Darwin et 
découverte de la belle plage de Garrapatero. Temps libre de plage avec les crabes, frégates, cucuves, 
iguanes. Repas de midi et soir compris. Nuit à Puerto Ayora (Ile Santa Cruz)  
   
Jour 6. Ile Bartolomé  
Très tôt le matin, avec notre minibus traversée Puerto Ayora - Canal Itabaca, pour prendre le bateau 
touristique de la journée jusqu’à Bartolomé. Randonnée  sur cette île jusqu’à son sommet d’où l’on découvre 
la plus belle vue des Galapagos. Plongée possible dans la baie Sulivan, observation des colonies de 
manchots des Galapagos, requins à pointe blanche. Retour à Puerto Ayora. Repas de midi à bord et  repas de 
soir compris. Nuit hôtel (Ile Santa Cruz).  
   
Jour 7. Ile Plazas.  
Bateau pour  la journée jusqu’à l’île Plazas Sud. Exploration de l ‘île pour l’observation des otaries, iguanes 
terrestres, phaetons, mouettes, cactus Opuntia,  et flore endémique. Snorkelling. Retour à Puerto Ayora. 
Repas de midi à bord, repas de soir compris.  Nuit  hôtel (Ile Santa Cruz).  
   
Jour 8. Santa Fe 
Bateau pour l’île Santa Fe. Superbe matinée pour les amateurs de plongée. La baie de Santa Fe est connue 
pour ses eaux vert turquoise fréquentées par une vie marine très riche. Paysages magnifiques où vous 
découvrirez  les cactus Opuntia. L’après-midi visite de Tortuga Bay, immense plage avec une grande colonie 
d’iguanes marins. Repas de midi à bord et repas du soir compris. Nuit hôtel (Ile santa Cruz). 
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Jour 9. Floreana 
Bateau pour l’île Floreana .Ile célèbre pour l’histoire dramatique et tragique des premiers habitants des 
Galapagos. Aujourd’hui le port Velasco Ibarra ne regroupe pas moins de  120 habitants. Ici les pinsons à bec 
moyen sont une espèce endémique de cette ile. Dans la partie haute de l’île a été installé  un programme de 
protection de tortues terrestres. Possibilité de plongée avec des otaries et tortues. Repas de midi et soir 
compris. Nuit hôtel (Ile santa Cruz).   
 
Jour 10. Rancho Primicias. Santa Cruz – Isabella.  
Visite d’un tunnel de lave, tortues géantes dans le rancho Primicias à l’état sauvage, flore endémique, 
observation des oiseaux. Trajet en bateau rapide de Santa Cruz à Isabella. Nuit à Puerto Villamil. Repas de 
midi et soir compris. Nuit hôtel (Isabella) 
   
Jour 11. Volcán Sierra Negra et Volcán Chico. 
Ascension des volcans Sierra Negra et Chico souvent actifs. (14 km soit 6 heures de randonnée). Découverte 
de cette immense caldeira active. Observation des oiseaux (bouzards des Galapagos).   Repas panier à midi 
et repas soir compris. Nuit hôtel  
Puerto Villamil (Isabella) 
 
Jour 12. Isabella 
 Journée libre : repos ou possibilités d’excursions facultatives  pour ceux qui le désirent (à payer sur place)    
Repas de midi et du soir libres.  Hôtel à Puerto Villamil (Isabella)    
   
Jour 13. Ilots Tintoreras – Humedales - La Poza- Cerro Orchilla – Muro de Lagrimas.  
Visite de Tintoreras, superbe ilot avec une vie animale, considérée comme la  plus riche de Galápagos. 
Possibilité de snorkeling et observation des requins Tintoreras (white tipped reef shark), manchots, ainsi que 
la plus grande colonie d’iguanes marins. Découverte d’une espèce spécifique de tortues des Galapagos, puis 
d’un centre d’allaitement des tortues terrestres. Visite de quatre espèces de mangroves (uniques au monde). 
Observation des oiseaux (gallinula, tero real, flamands, patillos). Repas de midi et soir compris. Nuit hôtel à 
Puerto Villamil. (Ile Isabella).  
   
   
Jour 14. Isabela - Santa Cruz.  
Retour à l’île Santa Cruz en bateau rapide.   Repas de midi libre. Repas de soir compris. Nuit  hôtel à Santa 
Cruz. 
   
Jour 15. Galapagos – Guayaquil 
Trajet  Puerto Ayora – Baltra en minibús. Vol Baltra – Guayaquil. Repas de midi et soir libres.   
 
Jour 16. Guayaquil – Paris. 
Vol Guayaquil – Paris selon les horaires d’avion 
 
Jour 17. Arrivée  à Paris.  
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EQUIPEMENT  
 

• Un sac de voyage en toile (pas de valise) 
• Un petit sac à dos pour le voyage en avion et les randonnées 
• Une paire de chaussures de randonnée 
• Quelques paires de chaussettes 
• Une paire de tennis 
• Deux pantalons de toile 
• Une cape de pluie 
• Un ou deux shorts 
• Des vêtements de corps  
• Chemise ou polos de coton 
• Tee shirt 
• Chapeau et lunettes de soleil  
• Maillot de bain et serviette de bain 
• Crème solaire 
• Une polaire 
• Un pull (température entre 15 à 20°) 
• Une lampe de poche avec pile de rechange 
• Masque, tuba et palmes (recommandé) pour snorkeling aux Galapagos. 
 
  

     NIVEAU  : facile 
 

ENCADREMENT  :  
 
Accompagnateur francophone. Sur les îles un guide naturaliste. 
 
Excursions facultatives si applicable 
 
CLIMAT : Aux Galapagos : Climat agréable mais variable suivant les années. 
                    De janvier à mai, mer calme et vent faible. 
                    Saison de la ponte des tortues,  iguanes, pingouins). 
                    De juin à décembre il ne pleut pas  mais le soleil est  parfois voilé 
                    Température entre 19 et 26 ° 

 

                  
 
HEBERGEMENT : Hôtels confortables 
 
NOURRITURE :   Restaurants ou repas sur le bateau lors des excursions. 
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  PHARMACIE : Nous disposons d’une pharmacie, mais nous vous recommandons vos                   
médicaments personnels. Nous vous conseillons de consulter votre médecin traitant. 

Prévoir : 
 
- Crème anti-moustiques 
- une crème solaire 
- Imodium  
- Eventuellement patch ou comprimés pour le mal de mer (recommandé par sécurité) 
(En principe, personne n’est jamais malade car les traversées sont courtes et presque 
toujours abritées des vents) 
 
TRANSPORT : 
 Minibus, bateau  et avion. 
 
PORTAGE : aucun 
 
PHOTO : 
- Un appareil photo numérique 
- Un trépied  
- Un grand angle et télé ou zoom (pour les animaux) appréciable. 

     - Pour la vidéo prévoir un adaptateur international pour recharger les batteries dans les       
   hôtels (attention 110 volts) 
- Une paire de jumelles intéressant pour les animaux. 
 
FORMALITES :  
Passeport optique ou biométrique valable encore 6 mois après le retour. 
 
CHANGE : des dollars uniquement en petites coupures de 1$ car ils ne rendent pas la 
monnaie. 
 
BIBLIOGRAPHIE :  
Les nombreux livres de Christian ZUBER et aussi « archipel des galapagos » de Pierre 
Constant. 

 
 
ASSURANCE :  
L’assurance est obligatoire 
Nous vous proposons l’assurance groupe de GAN : 3,5%  
Annulation, assurance, rapatriement, bagages, responsabilité civile, frais d’interruption de 
séjour. 
Si vous avez déjà une assurance, merci de nous communiquer le numéro de contrat ainsi 
que le numéro de téléphone (en cas d’accident). 
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NOUS VOUS DEMANDONS DE CONSIDERER QUE LE PREMIER JOUR ET LE DERNIER 
JOUR SONT DES JOURS DE TRANSPORTS ET NON DES JOURS DE VACANCES, MEME SI 
VOTRE RENDEZ-VOUS EST TRES TOT LE MATIN OU TRES TARD LE SOIR.  

 
 
 

LE CONTRAT QUI LIE LES COMPAGNIES AERIENNES ET LEUR  CLIENT EST REGI 
PAR LA CONVENTION DE VARSOVIE, VOIR L’ARTICLE 9 DE CE CONTRAT :  
« LE TRANSPORTEUR S’ENGAGE A FAIRE DE SON MIEUX POU R TRANSPORTER LE 
PASSAGER ET LES BAGAGES AVEC UNE DILIGENCE RAISONNA BLE. LES HEURES 
INDIQUEES SUR LES HORAIRES NE SONT PAS GARANTIES ET NE FONT PAS PARTIE 
DU PRESENT CONTRAT. LE TRANSPORTEUR PEUT, SANS PREAVIS, SE SUBSTITUER 
A D’AUTRES TRANSPORTEURS, UTILISER D’AUTRES AVIONS,  IL PEUT MODIFIER 
OU SUPPRIMER LES ESCALES PREVUES SUR LE BILLET EN CAS DE NECESSITE. 
LES HORAIRES PEUVENT ETRE MODIFIES SANS PREAVIS. LE  TRANSPORTEUR 
N’ASSUME AUCUNE RESPONSABILITE POUR LES CORRESPONDANCES. » DONC, 
NOUS NE POUVONS ETRE TENUS RESPONSABLES DE DEPARTS TRES TOT OU TRES 
TARD, DES HORAIRES MODIFIES EN DERNIERE MINUTE, DE MEME POUR LES 
CHANGEMENTS D’AEROPORT DE DEPART OU D’ARRIVEE. LES FRAIS EN 
RESULTANT SONT A VOTRE CHARGE. LE TRANSPORTEUR EST RESPONSABLE DES 
DOMMAGES, VOL, RETARD DES BAGAGES. C’EST AUPRES DE LUI QUE VOUS 
DEVEZ DECLARER LE SINISTRE. TOUS NOS VOYAGES PARTEN T SUR VOL 
REGULIER.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
PRIX à partir de  3400 € TTC 
(dont 330 € de taxes aéroportuaires) 
Supplément pour groupe inférieur à 6 personnes : 170 € 
 
Acompte à l’inscription 1020 € 
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LE PRIX COMPREND :  
 
• Vol Paris – QUITO - Guayaquil – Paris sur AMERICAN, IBERIA ou CONTINENTAL 
• Vol Guayaquil - Galapagos aller et retour. 
• Accueil et assistance à l´aéroport  
• Logement en chambres doubles dans les hôtels (classe tourisme supérieure) avec bain 

privé, eau chaude et air conditionné. 
• Pension complète à partir du petit-déjeuner  du jour 02 au jour 11 inclus 
• Excursions et visites mentionnées au programme  
• Entrées dans les sites, musées et monuments 
• Pourboires pour les Galapagos et personnel du bateau 
• Guide parlant français sur la partie continentale et à partir de 4 personnes sur les 

Galapagos (si moins, guide parlant anglais et espagnol) 
• Taxes aéroports 330 € 
 
 
LE PRIX NE COMPREND PAS :  
 
• Taxe d’entrée aux Galapagos : (115 $ US : 10 $ US Tax INGALA, 100 $ US Tax Parc 

Galapagos, 5  $ Tax Isabella) 
• Boissons et dépenses à caractère personnel 
• Supplément chambre individuelle 240 €. Le supplément chambre single sera obligatoire 

s’il n’y a pas de possibilité de partage de chambre. 
• 7 repas libres, 
• Demande ESTA pour transit par les Etats-Unis 
• Assurances, extras,  
• tout autre service non mentionné ci-dessus   
 
 
Dates de départ et prix 

 
02/12 au 18/12/2011 3320 € 

02/03 au 18/03/2012 3400 € 

11/05 au 27/05/2012 3400 € 

03/08 au 19/08/2012 3400 € 

07/10 au 23/10/2012 3400 € 

16/12 au 01/01/2013 3400 € 

02/02 au 18/02/2013* 3400 €* 

02/03 au 18/03/2013* 3400 €* 

*prix à confirmer 
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Extrait du Code du Tourisme. 
 
Article R.211-3 : 
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article 
 L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par 
la présente section. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à 
l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. 
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions 
réglementaires de la présente section. 
Article R.211-3-1 : 
L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique 
dans les conditions de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l'adresse du 
vendeur ainsi que l'indication de son immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de 
l'immatriculation de la fédération ou de l'union mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2. 
Article R.211-4 : 
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs 
des prestations fournies à l'occasion du voyage ou du séjour tels que : 
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ; 
2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d'accueil ; 
3° Les prestations de restauration proposées ; 
4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d'un autre État membre de l'Union européenne ou d'un État 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement ; 
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ; 
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à 
un nombre minimal de participants, la date limite d'information du consommateur en cas d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins 
de vingt et un jours avant le départ ; 
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l'article R. 211-8 ; 
10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 211-9,  
R. 211-10 et R. 211-11 ; 
12° L'information concernant la souscription facultative d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation ou d'un contrat d'assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; 
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18. 
Article R.211-5 : 
L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en modifier 
certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quel éléments. En tout état de 
cause, les modifications apportées à l'information préalable doivent être communiquées au consommateur avant la conclusion du contrat. 
Article R.211-6 : 
Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le 
contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes : 
1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur ; 
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates  
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ; 
4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des réglementations ou des 
usages du pays d'accueil ; 
5° Les prestations de restauration proposées ; 
6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l'article R. 211-8 ; 
9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d'atterrissage, de débarquement ou d'embarquement dans les 
ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et 
doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 
11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ; 
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être 
adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à l'organisateur 
du voyage et au prestataire de services concernés ; 
13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée 
à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l'article R. 211-4 ; 
14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9,  
R. 211-10 et R. 211-11 ; 
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle du vendeur ; 
17° Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de 
l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de 
maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ; 
18° La date limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ; 
19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes: 
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a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes 
locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel permettant d'établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d'établir un contact direct avec l'enfant ou le responsable 
sur place de son séjour ; 
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l'acheteur en cas de non-respect de l'obligation d'information prévue au 13° 
de l'article R. 211-4 ; 
21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d'arrivée. 
Article R.211-7 : 
L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit 
aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de 
réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun 
cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
Article R.211-8 : 
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de 
calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir 
une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de 
l'établissement du prix figurant au contrat. 
Article R.211-9 : 
Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des éléments essentiels du contrat telle qu'une hausse 
significative du prix et lorsqu'il méconnaît l'obligation d'information mentionnée au 13° de l'article R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception : 
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; 
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par 
les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède 
le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 
Article R.211-10 : 
Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen 
permettant d'en obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur 
le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si 
l'annulation était intervenue de son fait à cette date. 
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou 
séjour de substitution proposé par le vendeur. 
Article R.211-11 : 
Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un 
pourcentage non négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis : 
-soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par 
l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 
-soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des motifs valables, fournir à l'acheteur, sans 
supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu 
accepté par les deux parties. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l'obligation prévue au 13° de l'article R. 211-4.  
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Conditions particulières de vente 
 
Préambule : 
Toutes les informations contenues dans le présent « carnet de voyage » constituent l’offre préalable  telle que définie aux articles L.211-9, L211-10, R.211-4 et 
R.211-5 du Code du tourisme, peuvent faire l’objet de modifications. 
L’Acheteur doit impérativement prendre connaissance des présentes conditions particulières et générales de vente. 
Les présentes conditions de vente s’appliquent à l’ensemble des produits d’Aventure et Volcans. Elles font partie intégrante au contrat conclu avec Aventure et 
Volcans.  
La commande est régie par les conditions de vente en vigueur au jour de la passation de commande et l’Acheteur reconnaît le caractère obligatoire des présentes 
conditions de vente. 
 Les présentes conditions générales de vente sont valables à compter 1er janvier 2011. Cette édition annule et remplace la précédente.  
 Le présent Préambule est partie intégrante au contrat. 
Les cocontractants : 
Aventure et Volcans : agit en tant qu’organisateur et vendeur des voyages proposés. 
Aventure et Volcans est une est une S.A.R.L. au capital de 7 622,45€, dont le siège social est situé au 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 
03 -  N° SIRET : 350 939 237 00029. Code N.A.F 7912Z. Aventure et Volcans a souscrit auprès de la compagnie GENERALI -  7, boulevard 
Hausmann 75546 Paris Cedex 09 un contrat couvrant les conséquences de sa responsabilité civile professionnelle, et bénéficie d'une garantie 
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financière délivrée par la Banque Populaire Loire et Lyonnais – 254, rue du 4 août 69627 Villeurbanne Cedex. Immatriculation agent de 
voyages : IM069100077. 
Acheteur : Désigne toute personne qui réserve, commande et/ou achète une prestation proposée par Aventure et Volcans, telle que la fourniture pour des 
individuels aussi bien que pour des groupes constitués, de voyages forfaitaires permettant la découverte de volcans actifs dans le monde entier. Qu’ils soient 
proposés sous forme de packages ou de voyages sur mesure. 
Acheter un voyage : 
Modes de passation de commande  
L’Acheteur peut passer une commande directement Aventure et Volcans : 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03  ou par téléphone au (33) 04 78 60 51 11. 
Capacité à contracter ; 
L'Acheteur reconnaît avoir la capacité de contracter, c'est-à- dire avoir la majorité légale ou d’être âgé de 21 ans pour la location de voiture, être capable 
juridiquement de contracter et ne pas être sous tutelle ou curatelle. L'Acheteur garantit la véracité et l'exactitude des informations fournies par ses soins ou tout 
autre membre de sa famille. 
Avertissement : Rappel des termes de l'article 313-1 du Nouveau Code Pénal français :  
« L'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit par l'abus d'une qualité vraie, soit par l'emploi de manœuvres frauduleuses 
de tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien 
quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. L'escroquerie est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 37 5000€ 
d'amende. » 
Absence de droit de rétractation 
En vertu de l’article L.121-20-4, 2° du Code français de la consommation, le droit de rétractation prévu en matière de vente à distance n’est pas applicable aux 
contrats ayant pour objet la vente de services d’hébergement, de transport, de restauration et de loisirs qui doivent être fournis à une date ou selon une périodicité 
déterminée.  
Prix et paiement  
Nos prix forfaitaires sont assimilés à des produits finis. Aucune contestation en matière de prix ne sera admise au retour. Il convient donc de les acheter comme tel 
en jugeant si les prix sont conformes à vos attentes. 
Prix 
Tous les prix sont affichés en Euros. Conformément au régime de TVA sur la marge des agents de voyages, les factures émises par Aventure et Volcans ne 
mentionnent pas la TVA collectée sur les prestations vendues. 
Les suppléments liés au transport aérien 
Nos prix sont calculés en fonction des tarifs communiqués par les transporteurs aériens. Ils correspondent à une classe de réservation précise et déterminée. Il est 
possible qu'au moment de votre inscription, il n'y ait plus de place disponible dans cette classe. Nous serions donc amenés à vous proposer un prix différent, tenant 
compte de la différence tarifaire constatée par rapport à celui publié dans notre offre préalable. 
Révision des prix 
Conformément aux règles légales applicables, le prix de votre voyage peut être modifié jusqu'à 30 jours avant la date de votre départ en fonction des variations 
affectant : 
-Le coût du transport dont il sera rappelé qu'il est notamment déterminé par le coût du carburant:  
- La variation du coût du carburant sera répercutée dans nos prix vente conformément aux modalités de calcul suivantes :  
La part du transport révisable convenue représente 40% du total du prix de nos forfaits. 
La variation des redevances et taxes afférentes aux prestations offertes telles que taxes d’atterrissage, d’embarquement, de débarquement dans les ports et les 
aéroports qui varient selon la destination. En cas de modification de l’une et/ou l’autre de ces données, la variation sera intégralement répercutée, conformément 
aux directives des autorités compétentes en ce domaine.  
-La part des devises révisables, lorsqu'une partie des prestations est facturée à Aventure et Volcans en monnaie étrangère et qui peut avoir une incidence sur le prix 
des voyages. Il est convenu que la part de devises révisables représente 40 % du total du prix de nos forfaits. 
 
Devise de référence : Dollar U.S converti à 1€ = USD 0,70. (Valeur en date du – 10 janvier 2011.) 
Éventuellement, autre devises utilisées dans le calcul des tarifs proposés. 
 
Moyens de paiement 
L’Acheteur dispose de plusieurs moyens de paiement : 
Par cartes bancaires et cartes de paiement : 
Aventure et Volcans accepte les cartes bancaires et les cartes de paiement suivantes dans son Agence de voyages située, sur son site Internet (site sécurisé) ou lors 
d'une réservation passée par téléphone : 
-       la carte bleue nationale ; 
-       la carte Visa, Visa Premier, Visa Platinum, Visa Infinite, et Visa Electron ;  
-       la carte Eurocard/MasterCard ;  
Dans certains, Aventure et Volcans peut accepter le virement bancaire comme solution alternative au paiement de la commande. Les frais liés à cette opération 
restent à la charge de l’Acheteur. Les coordonnées bancaires transmises lors de la commande sont cryptées selon les normes en vigueur.  
 Attention : Aventure et Volcans participe de façon active à la lutte contre la fraude à la carte bancaire. Dans ce contexte, Aventure et Volcans peut être amené à 
demander par quelque moyen que ce soit à l’Acheteur la photocopie de la carte bancaire servant au paiement de la commande ainsi que celle du passeport ou de la 
carte d'identité du porteur de la carte bancaire, et celle du passager. En l’absence de réponse de l’Acheteur ou d’incapacité de joindre l’Acheteur dans des délais en 
relation avec les dates d’option, Aventure et Volcans ne pourra traiter la commande et la demande de réservation sera annulée sans frais.  
Sur le fondement de l’article L.132.2 du Code français Monétaire et Financier, l’engagement de payer donné au moyen d’une carte de paiement est 
irrévocable. Il ne peut être fait opposition au paiement qu’en cas de perte, de vol ou d’utilisation frauduleuse de la carte. En dehors de ces cas limitativement 
admis par le législateur, le porteur de la carte se rend coupable de fraude à la carte bancaire. Le droit d’opposition au paiement ne saurait être utilisé pour pallier 
l’absence de droit de rétractation applicable dans le secteur du tourisme (voir supra.).  
Par virement bancaire (exclusivement en euros): 
Aventure et Volcans accepte avec certaines réserves, les règlements par virement bancaire en euros exclusivement. Le virement doit impérativement être confirmé 
par la banque émettrice. Cette confirmation de virement doit être adressée à Aventure et Volcans par fax dont les coordonnées seront transmises lors de la 
confirmation de commande. Cette confirmation de virement doit faire mention du nom, prénom et numéro de commande. Elle doit être transmise avant le jour de la 
date d’option ; l’option étant définie comme la date butoir à laquelle le dossier de réservation provisoire est clos.    
 Attention : Si l'Acheteur est domicilié en dehors du territoire français (adresse postale ou adresse électronique), si le départ du voyage et/ou l'adresse de livraison 
du billet ou du carnet de voyages sont situés en dehors du territoire national, si l’établissement bancaire auprès duquel doit être fait le paiement est situé en dehors 
du territoire français, le règlement devra alors être effectué par virement bancaire. Les frais relatifs à cette opération restent à la charge du client. 
Par chèques : 
Nous acceptons le règlement par chèques sous réserve d’encaissement. 
Par espèces (exclusivement en euros) : 
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Les paiements en espèces ne sont possibles qu’auprès de l’ensemble des bureaux de Poste (France et DOM-TOM) sur le mandats-compte n° à préciser d’Aventure 
et Volcans. L’Acheteur devra impérativement fournir la preuve de son dépôt le jour même avant 19h soit en le déposant chez Aventure et Volcans 73, cours de la 
Liberté 69406 Lyon Cedex 03, soit en l'envoyant par fax au 04 78 60 63 22 ou par mail à lyon@aventurevolcans.com. A défaut d’une telle transmission de preuve 
de dépôt, le dossier ne sera pas garanti et sera susceptible d’être annulé sans frais. Le paiement par espèces reste limité à la somme de 3.000 euros maximum par 
commande. Nous acceptons un règlement en espèces dans nos agences, dans la limite de 3.000 € maximum par commande. 
Conditions de règlement 
L'inscription est effective dès la réservation. Un paiement complet est exigé au moment de la réservation.  
Le règlement étant une condition essentielle du contrat, la commande sera annulée pour défaut de paiement. 
Avant réception et encaissement du paiement complet, Aventure et Volcans n'est pas tenu d'exécuter sa prestation, notamment d’émettre de titre de transport. 
Toutefois, l'Acheteur est responsable du paiement de tous les montants convenus pour les produits ou services commandés.  
Ne sont pas considérés comme libératoires de la dette : la remise d'un numéro de carte bancaire tant que l'accord du centre de paiement n'est pas obtenu ni d'un 
virement avant confirmation de la banque de l’Acheteur. 
Le non-respect par l'Acheteur des conditions de paiement sera considéré par Aventure et Volcans comme une annulation demandée par l'Acheteur. Dans le cas où 
le paiement se révélerait être irrégulier, incomplet ou inexistant, pour quelque raison que ce soit, la vente des prestations réservées serait annulée, les frais en 
découlant étant à la charge de l'Acheteur qui ne pourra en aucun cas se prévaloir de cette annulation de son fait. 
Attention  : Afin de minimiser les conséquences des fraudes par cartes bancaires, Aventure et Volcans se réserve le droit d'effectuer des vérifications aléatoires et 
de demander à l'Utilisateur de faxer ou poster la preuve de son adresse, une copie recto verso de la carte bancaire servant au paiement, ainsi que celle d'une pièce 
d'identité du porteur de la carte bancaire et celle du passager et ce avant d'émettre un billet. 
Validation de la réservation – versement d’un acompte 
Sauf disposition contraire des conditions particulières à chaque programme, Aventure et Volcans reçoit de l’Acheteur  au moment de la réservation une somme 
égale à 30 % du prix du voyage. 
Règlement du solde du voyage 
Sauf disposition contraire figurant en regard d’un programme particulier, le paiement du solde intervient 30 avant la date de départ. L’Acheteur  n'ayant pas versé 
la somme à la date convenue est considéré comme ayant annulé son voyage sans qu'il puisse se prévaloir de cette annulation.  
Commande passée moins de 30 jours avant le départ : 
En cas d’inscription à moins de 30 jours du départ, le paiement de la totalité du prix est immédiatement exigible. Les documents de voyage peuvent 
alors être remis à l’acheteur à l’aéroport le jour du départ.  
Options  
Une option provisoire pourra est possible. Elle ne pourra pas être prolongée et devra être confirmée avant sa date d’échéance. 
Une prise d'option sur un voyage garantit une disponibilité, mais en aucun cas un prix définitif. 
Traitement des modifications et des annulations 
Toute demande de modification ou d'annulation de la commande devra parvenir à Aventure et Volcans impérativement par tout moyen permettant d'en obtenir un 
accusé de réception soit à l’adresse suivante : Aventure et Volcans 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03 ou par courrier électronique à  : 
lyon@aventurevolcans.com 
Par courrier électronique, Aventure et Volcans transmettra à l’Acheteur la confirmation de la demande de modification ou de l’annulation, En l’absence d’un tel 
document, la réservation n’aura pas été prise en compte. L’Acheteur doit s’assurer de la bonne réception du courrier électronique de confirmation et consulter 
régulièrement sa boîte électronique.  
Du fait du vendeur : 
Dans l’hypothèse d’une éventuelle modification substantielle du voyage et/ou du prix, Aventure et Volcans s’engage à en avertir l’Acheteur dans les 
meilleurs délais, par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception. Sera considérée comme étant substantielle une hausse de prix 
supérieure à 5 % du prix. L’acheteur aura  alors la possibilité, en cas de modification substantielle du voyage : 
– soit résilier la vente et obtenir, sans avoir à ne verser aucune indemnité à Aventure et Volcans, le remboursement immédiat de toutes les sommes 
versées. La résiliation devra alors être notifiée à Aventure et Volcans par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception et ceci, dans 
un délai de 7 jours à compter de la rédaction de l’écrit confirmant l’annulation. 
– soit accepter la modification de forfait et/ou de prix proposée Aventure et Volcans. Dans cette hypothèse, un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées sera alors validé par les parties. 
Annulation pour nombre insuffisant de participants 
Aventure et Volcans peut être amené à annuler un départ si le nombre de participants inscrits est inférieur au minimum requis et précisé dans 
toutes nos offres de voyages. Cette décision vous sera communiquée au plus tard 21 jours avant la date de départ prévue. 
Aventure et Volcans vous remboursera les sommes que vous auriez versées sans autres indemnités. Des solutions alternatives équivalentes vous 
seront proposées.   
Du fait de l’acheteur : 
Frais de modification 
Toute modification du fait de l’Acheteur, postérieure à son inscription, fera l’objet de la perception par Aventure et Volcans de frais de dossier d’un 
montant de 50€. 
 
Cession du contrat à un tiers : 
Tant que le contrat n’a produit aucun effet l’Acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit strictement les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le voyage.  Le cédant doit informer Aventure et Volcans, de la cession du contrat par courrier recommandé avec avis 
de réception. Au plus tard sept (7) jours avant la date de départ du voyage et quinze (15) jours pour une croisière. 
Il doit indiquer l’état civil (Nom – Prénom – âge)  et  l’adresse complète du/des cessionnaires et des participants du voyage en justifiant que ceux-ci remplissent 
exactement les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage. 
Frais de cession :  
La cession du contrat entraîne des frais de cession dus solidairement à Aventure et Volcans par le cédant et le cessionnaire. 
A titre indicatif, les procédures consécutives à la cession d’un contrat pourront entrainer des frais variables entre 300€ et 500€.  Selon le nombre des personnes la 
proximité du départ et le type de transport. Notamment lorsque les billets d’avion ont déjà été émis. 
Des frais supplémentaires pourront être perçus si l’acheteur tarde à confirmer à communiquer sa position. 
 
Frais d’annulation 
L'exigence de nos fournisseurs : prestataires locaux, transporteurs aériens ou autres ainsi que les délais de règlement qui nous sont imposés par ceux-ci, nous 
imposent la perception de frais d'annulation d'autant plus importants que la date de départ est proche. 
Le remboursement des sommes versées par l’Acheteur interviendra sous déduction des montants précisés ci-dessous à titre de dédit, en fonction de la date 
d'annulation, par rapport à la date du voyage. 
Aventure et Volcans ne peut réaliser aucun changement ou un remboursement des réservations sur la compagnie dite « low-cost » 
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Barème des frais applicables : 

Période d’annulation Montant de frais d’annulation contractuels 

plus de 60 jours avant la date de départ 200€ par personne, frais de dossier non remboursables 
de 60 à 22 jours avant la date de départ   25 % du montant total des prestations,  
de 21 à 15 jours avant la date de départ :   50 % du montant total des prestations. 
de 14 à   8 jours avant la date de départ :   75 % du montant total des prestations. 
de   7 à   2 jours avant la date de départ :   90 % du montant total des prestations. 

moins de 2 jours avant le départ : 100 % du montant total des prestations. 
Attention : En raison des conditions tarifaires applicables, certains produits ou prestations ne pourront faire l'objet d'aucune modification ou annulation. Dans ces 
hypothèses, les sommes versées dans ces hypothèses ne pourront faire l'objet d'aucun remboursement et Aventure et Volcans ne pourrait voir sa responsabilité 
engagée sur ce fondement. 
L'annulation ou la modification de la commande pour quelle que raison que ce soit ne dispense pas l’Acheteur du paiement des sommes dont il est redevable auprès 
d’Aventure et Volcans. 
 
Remise des documents de voyage : 
Le mode de remise des documents de voyage et/ou titres de transport figure sur la convocation est fonction du délai disponible entre la date d'émission des billets et 
la date de votre départ. 
En cas de transmission à une adresse erronée communiquée par L’acheteur Aventure et Volcans décline toute responsabilité en cas de non exécution ou de 
mauvaise exécution du voyage due à la non réception des documents de voyage.  
Il en est de même lorsque L’acheteur ne va pas retirer à la poste le courrier contenant ses documents de voyage  
Nous vous rappelons qu’il n’est pas possible de vous faire livrer par Chronopost ou Chronopost international à une boîte postale. 
Si, cinq jours avant le départ, l’Acheteur n’a pas reçu ses documents de voyage, il lui appartient de nous le faire savoir afin que nous puissions vous les réexpédier 
à temps. 
Par ailleurs, principalement dans le cadre d'un vol spécial, vos horaires de vols sont susceptibles d'être modifiés. Aussi, nous vous recommandons de consulter 
régulièrement votre boîte mail et votre messagerie téléphonique jusqu'au moment de votre départ, même si vous avez déjà réceptionné vos documents de voyage. 
 
Le voyage 
Durée des voyages : 
Sont inclus dans la durée des voyages : 
* Le jour du départ à partir de l'heure de convocation à l'aéroport de départ, 
* Le jour du voyage retour jusqu'à l'heure d'arrivée à l'aéroport de retour. 
Nos prix sont calculés en fonction du nombre de nuitées, et non du nombre de journées entières ou sur un nombre d’heure ou de fractions de journées. La première 
et/ou la dernière journée étant généralement consacrées au transport.  En fonction des horaires de vol, une arrivée tardive et un départ matinal sont toujours 
possibles, notamment dans le cadre d'un transport par vol charter.  Aussi, nous vous conseillons la meilleure souplesse dans votre agenda pour la veille de votre 
départ et le lendemain de votre retour. 
Les formalités administratives et sanitaires : 
Aventure et Volcans communique les formalités administratives et sanitaires pour les ressortissants de la communauté européenne ou d'un état partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen. Il appartient aux ressortissants d'autres nationalités de se renseigner auprès de leurs autorités de tutelle compétentes. Les 
informations communiquées par Aventure et Volcans sont susceptibles d’être modifiées, même après l’inscription. L’accomplissement de ces formalités ainsi que 
les frais en résultant incombent à l’Acheteur. 
Il appartient à l’Acheteur de respecter scrupuleusement ces formalités et de vous assurer que les noms et prénoms qui figurent sur ses documents de voyages 
(réservations, titres de transport, bons d'échange...) correspondent exactement à ceux qui figurent sur leur pièce d'identité, passeport, visas, etc. 
Si l’Acheteur préalablement informé se voyait refuser l’embarquement ou l’accès au pays de transit ou de destination faute de satisfaire aux formalités de police, 
de santé ou de douane, Aventure et Volcans ne pourrait en aucun cas être tenu pour responsable. L’Acheteur supportera seul toute sanction et/ou amendes 
éventuellement infligées et résultant de l’inobservation de règlement de police, santé ou douanier, ainsi que des conséquences pouvant en résulter. Aventure et 
Volcans ne pourra ni être tenu pour responsable, ni rembourser les billets ou quelque frais que ce soit. 
Pour les ressortissants français  
Ils doivent compléter la rubrique spécifique et communiquer les éléments de leurs documents d’identité. 
 Pour les majeurs capables : 
Seule une carte nationale d’identité ou un passeport en cours de validité permet de voyager. Aucun autre document ne peut servir à voyager, aussi bien pour un 
adulte, un enfant ou un bébé.  
En règle générale, un passeport en cours de validité est indispensable pour les destinations étrangères hors Union Européenne. Certains pays exigent que la date de 
validité du passeport soit supérieure à six mois après la date de retour ; que le passager soit en possession de son billet aller-retour, d’un billet de sortie ou de fonds 
suffisants etc. ; que le passager justifie de la souscription d’une assurance assistance/rapatriement nécessaire à la délivrance d’un visa.  
Le livret de famille ne constitue jamais une pièce d’identité. 
Aventure et Volcans informe l'Acheteur  via les sites diplomatie.gouv.fr, action-visas.com et Travelsante.com des formalités de police, de santé et de douane 
nécessaires aux personnes majeures et ressortissant de la communauté européenne, pour entrer dans le ou les pays de destination ou dans le ou les pays de transit.  
 
Pour les enfants mineurs français: 
Il appartient aux parents de s’occuper eux-mêmes des formalités concernant leurs enfants mineurs. 
Jusqu’ à 14 ans, si les enfants ne disposent pas de papiers d’identité personnels, ils peuvent figurer sur le passeport de la personne investie de l’autorité parentale 
avec laquelle ils voyagent (attention : la photo est obligatoire). 
Si la personne investie de l’autorité parentale n’a qu’une carte nationale d’identité, l’enfant devra également être en possession d’une carte nationale d’identité. 
Les mineurs de nationalité française voyageant seuls ou avec une personne non investie de l’autorité parentale de ou vers l'étranger et les DOM TOM doivent 
impérativement avoir une pièce d'identité avec photo conforme (ex : carte nationale d’identité ou passeports) et une autorisation de sortie de territoire délivrée par 
leur Mairie.  
Attention : Certains pays, comme les États Unis, exigent que les enfants mineurs soient en possession d'un passeport individuel. Le livret de famille ne constitue 
jamais une pièce d’identité permettant la sortie du territoire. 
Les mineurs étrangers résidant en France sont dans l’obligation de présenter un visa Schengen et un vol retour via l’Europe. 
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Tout mineur voyageant avec sa famille, avec un passeport personnel ou inscrit sur le passeport d’un parent, doit être en possession d’un « document de circulation 
pour étranger mineur » délivré par les préfectures. Dépourvu de ce document, au moment du contrôle des passeports, le jeune mineur et sa famille se retrouveraient 
bloqués à l’aéroport. 
Attention : La réglementation de certains pays impose une durée de validité du passeport valable au moins six (6) mois après la date de retour du voyage. La 
réglementation de certains pays impose la délivrance d’un passeport individuel pour les enfants même s’ils sont déjà inscrits sur le passeport de leurs parents et 
qu’ils voyagent ensemble. 
En cas d’annulation ou de non-présentation du fait de l’Acheteur, les frais d’annulation s’élèvent généralement à 100% du montant du dossier.  
 
Le transport aérien : 
Les conditions d'exécution du transport aérien sont régies par les compagnies aériennes. Les modifications d'horaires ou d'itinéraires, escales, changements 
d'aéroport, retards, correspondances manquées, annulations de vols, font partie des contraintes spécifiques au transport aérien. Elles sont, la plupart du temps, liées 
à l'encombrement de l'espace aérien à certaines périodes, au respect des règles de la navigation aérienne, au délai de traitement des appareils sur les aéroports, et 
ceci, dans un souci de garantir la sécurité des passagers.  
 
Enregistrement – conditions applicables à tous les vols 
Sauf mention contraire, précisée sur la convocation remise dans le carnet de voyage, les passagers sont convoqués au comptoir aéroport trois heures avant le 
décollage sur les vols affrétés (ou charters) et deux heures avant le décollage sur les vols réguliers. L’heure limite d’enregistrement au-delà de laquelle 
l’enregistrement des passagers n’est plus accepté varie selon les compagnies aériennes. L’heure limite d’enregistrement est dûment mentionnée sur le plan de vol 
pour les vols réguliers ou sur la convocation aéroport pour les vols charters.  
Ces délais peuvent varier pour les passagers nécessitant une assistance (cf. dessous). Aventure et Volcans ne peut être tenu responsable et ne pourra prendre en 
charge quelque frais que ce soit si un passager se voyait refuser l'enregistrement pour présentation au delà de l'heure limite. L’heure limite d’enregistrement est 
dûment mentionnée sur le plan de vol pour les vols réguliers ou sur la convocation aéroport pour les vols charters.  A défaut, Aventure et Volcans indique 
clairement l’heure  de convocation. 
Le passager sera alors considéré comme " no-show "(absent) et ne pourra prétendre au remboursement du billet non utilisé. La place pourra être attribuée par un 
autre passager. 
Attention : les personnes handicapées, les passagers ayant des bagages hors format ou avec des excédents de bagages, ou voyageant avec des animaux placés en 
soute doivent contacter préalablement la compagnie aérienne afin de vérifier l'heure limite d'enregistrement. 
 
Bagages 
Pour une meilleure information préalable, Aventure et Volcans invite l’Acheteur à visiter le site de la Direction générale de l’Aviation civile (DGAC) pour prendre 
connaissance des mesures, et à télécharger le document relatif aux mesures de restriction sur les liquides contenus dans les bagages en cabine. 
Chaque compagnie aérienne adopte sa propre politique en matière d'articles non autorisés dans les bagages et dans tous les cas à lire attentivement les conditions 
du contrat de transport qui figurent au dos du billet d'avion. 
Aventure et Volcans ne peut être tenu responsable de tout refus d'embarquement ou confiscation d'objet jugé dangereux par la compagnie ou les autorités 
aéroportuaires 
Aventure et Volcans ne peut être également tenu pour responsable en cas de refus de la compagnie d'embarquer un bagage. Aventure et Volcans ne pourra prendre 
en charge quelque frais que ce soit à ce titre. 
Bagage à main ou en cabine (tout bagage non enregistré en soute) : Chaque compagnie a sa propre politique. De manière générale, le transporteur admet un seul 
bagage en cabine par passager dont la circonférence n'excède pas 115cm et dont le poids n'excède pas 5Kg. Ces indications peuvent varier  selon le type d'appareil. 
Ce bagage reste sous la responsabilité de l'Acheteur pendant toute la durée du voyage. 
Avarie concernant les bagages 
En cas de perte, d’avaries, de vols d’effets personnels et/ou de bagages à l’arrivée du vol (aller et/ou retour), l’Acheteur doit impérativement établir un constat 
d’irrégularité bagages avant toute sortie définitive de l’aéroport. 
En cas d’avarie, l’Acheteur doit adresser immédiatement à la compagnie aérienne la déclaration en y joignant les originaux des pièces au plus tard, dans un délai de 
sept (7) jours pour les bagages enregistrés. En cas de retard, la protestation devra être faite au plus tard dans les vingt et un (21) jours à dater du jour où le bagage 
aura été mis à sa disposition. 
Au-delà des ces délai, la demande sera rejetée conformément aux dispositions de la convention internationale de Montréal. 
Il est fortement recommandé de souscrire une police d'assurance spécifique  garantissant la valeur de ces objets. 
Identité du transporteur – applicable à tous les vols 
Conformément aux articles R-211-15 et suivants du Code du tourisme français, l’Acheteur est informé de l'identité du ou des transporteurs contractuels ou de fait, 
susceptibles de réaliser le vol acheté. Le vendeur informera l’Acheteur de l'identité de la compagnie aérienne effective qui assurera le ou les vol(s). En cas de 
changement de transporteur, l’Acheteur en sera informé par le transporteur contractuel ou par Aventure et Volcans, par tout moyen approprié, dès lors qu'il en aura 
connaissance et au plus tard lors de l'enregistrement ou de l'embarquement pour les vols en correspondance. 
En vertu de l'article 9 du Règlement européen 2111/2005 du 14 décembre 2005, la liste des compagnies aériennes interdites d'exploitation dans la Communauté 
Européenne peut être consultée sur le lien suivant :  
http://ec.europa.eu/transport/air-ban/list_fr.htm. 
Horaires et types d'appareils – applicable à tous les vols 
Les horaires, le type d'appareil et l’itinéraire sont communiqués à titre indicatif. Conformément au Règlement (CEE) 261/2004 établissant les règles communes en 
matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement, d’annulation ou de retard important d’un vol et sous certaines conditions, le 
transporteur ou Aventure et Volcans est en droit de modifier tout ou partie de ces éléments. 
 Confirmation du vol retour – applicable à tous les vols 
Pour les vols affrétés (charters), l’Acheteur doit impérativement confirmer son vol retour, 72 heures au plus tard, avant la date de votre retour auprès du 
correspondant local d’Aventure et Volcans, dont les coordonnées se trouvent sur le billet électronique et/ou sur la convocation à l’aéroport.  
Pour les vols réguliers, l’Acheteur doit impérativement confirmer son vol retour, 72 heures au plus tard, avant la date de son retour auprès de la compagnie 
aérienne. Il est conseillé à l’Acheteur peut se rendre au comptoir de la compagnie aérienne dès son arrivée à destination pour effectuer cette confirmation.  
Vols directs – applicable à tous les vols 
Les vols directs peuvent être continus ou comporter une ou plusieurs escales (selon les compagnies aériennes, il s’agit d’un même vol car le numéro de vol est 
identique) avec changement ou non d’appareil sans qu’Aventure et Volcans en soit informé.  
Pré et post acheminement – applicable à tous les vols 
Si le passager organise lui-même son pré et/ou post acheminement, Aventure et Volcans conseille de réserver des titres de transport modifiables, voire 
remboursables, pour parer à toute perte financière consécutive à une modification ou à une annulation. 
 Cas particulière aux vols charters ou low-cost  
Les vols charters ou les vols « low-cost » ne bénéficient d'aucune attribution de sièges ni de repas spéciaux. Leurs horaires seront confirmés une semaine avant le 
départ. 
Perte ou vol de billet – applicable à tous les vols 
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En cas de suppression du courrier électronique contenant le ticket électronique, l’Acheteur doit formuler une demande auprès d’Aventure et Volcans, par mail ou 
par téléphone, afin que ce dernier lui renvoie sur son adresse électronique le titre de transport.  
 
Les prestations au sol : 
 
Durée du voyage 
La durée du séjour à l’hôtel est celle précisée sur le bon d’échange remis à l’Acheteur. Le prix du séjour est basé sur un certain nombre de nuitées correspondant à 
la période de mise à disposition des chambres.  
Logement : 
Aventure et Volcans est un organisateur de voyages d’aventure. Les hébergements  vous seront précisés en regard de chaque programme. Ils peuvent se faire sous 
la tente, parfois chez l’habitant ou dans des établissements qui ne disposent d’aucune classification officielle. Des hébergements qui peuvent être rudimentaires, et  
qui correspondent le plus souvent aux meilleures, voire aux seules possibilités locales pour effectuer de tels itinéraires sans en altérer le contenu. C’est « le prix de 
l’aventure. » 
Classification 
L'indication du niveau de confort attribué aux hôtels figurant dans le descriptif correspond à une classification établie en référence à des normes locales du pays 
d'accueil, et qui peut donc différer des normes françaises. Elle n'est fournie qu'à titre indicatif. 
Chambre 
Les chambres sont mises à disposition entre 14 heures et 18 heures le jour de l'arrivée, et doivent êtres libérées avant 12 heures le lendemain. Il n’est pas possible 
de déroger à cette règle, dés lors toute prise en possession anticipée ou libération tardive est considérée comme une nuitée supplémentaire pour laquelle le client 
devra s’acquitter d’un supplément auprès de l’hôtelier. 
Aventure et Volcans ne saurait être tenu pour responsable des pertes, disparitions et vols de bagages laissés dans une chambre d’hôtel ou autre, de même que dans 
un autocar ou tout autre moyen de transport. 
Repas 
Les repas sont précisés en regard de chaque programme réservé. Nous attirons le fait que parfois ces repas peuvent être simples voire frugaux. Les possibilités de 
restauration, d’approvisionnement ou de stockage ne sont pas toujours évidentes. Là encore, c’est le « prix de l’aventure. » 
Extras 
Le règlement des extras doit être effectué sur place auprès des services de l’hôtel, avant le départ. Il appartient à l’Acheteur, uniquement, de vérifier le bien-fondé 
et l’exactitude de la facturation de ces extras et de régler tout éventuel différend sur place.  En aucun cas, Aventure et Volcans ne pourra intervenir, de quelque 
façon que ce soit, dans les conséquences d’une transaction directe (les extras étant par définition exclus des prestations comprises dans le prix relatif à 
l’hébergement) entre un client et un hôtelier, ni pendant le séjour, ni après le voyage. 
Valeurs et bagages 
Compte tenu du caractère spécifique de nos voyages, nous vous demander d’éviter d’emporter avec vous les objets de valeur non nécessaire tels que bijoux, montre 
de valeurs, ordinateur portables etc. 
Prise en possession et libération des chambres 
Les chambres sont mises à disposition entre 14 heures et 18 heures le jour de l'arrivée et doivent êtres libérées avant 12 heures le lendemain.  
Il n’est pas possible de déroger à cette règle, dés lors toute prise en possession anticipée ou libération tardive est considérée comme une nuitée supplémentaire pour 
laquelle le client devra s’acquitter d’un supplément auprès de l’hôtelier.  
Types de chambre 
Les chambres individuelles, bien qu’assujetties à un supplément de prix souvent élevé, comprennent généralement un lit pour une personne. Les chambres doubles 
sont prévues, soit avec deux lits, soit plus rarement avec un lit double. Dans les usages internationaux de l’hôtellerie, il n’existe pas de véritables chambres triples. 
Ceux sont en général des chambres doubles dans lesquelles l’hôtelier rajoute un lit d’appoint  au confort souvent sommaire.  
Aptitude au voyage 
Compte tenu du caractère particulier de nos voyages, nous vous demandons d’être conscients des risques encourus, et nous vous recommandons de respecter la 
plus stricte prudence. 
Les voyages proposés peuvent présenter certaines caractéristiques (fatigue, conditions climatiques difficiles, stress, toutes les manifestations constatées lors de 
phases volcaniques éruptives.) En outre, certains voyages nécessitent une condition physique suffisante.  
Nous vous demandons d’informer Aventure et Volcans de tous les problèmes de santé particuliers, qui sans être rédhibitoire pourraient rendre la fréquentation des 
sites éruptifs impossible voire dangereux. De ce fait,  nous vous conseillons de ne jamais surestimer vos capacités réelles et de consulter pour connaitre votre 
aptitude au voyage que vous envisagez d’effectuer. 
Durant le voyage, chaque participant est tenu de se conformer aux règles de prudence, de ne jamais resté isolé et de suivre les conseils donnés par les 
professionnels qui accompagnent nos voyages. 
Aventure et Volcans ne saurait  être tenu pour responsable des accidents qui seraient dus à l'imprudence individuelle d'un membre du groupe, et se réserve le droit 
d'expulser toute personne dont le comportement peut être considéré comme mettant en danger la sécurité du groupe ou le bien-être et la cohésion des participants.  
Réclamations – Après-vente : 
Telle qu’elle est visée à l’article L.121-19, § 3 du Code de la consommation. C’est le suivi assuré par le service relation-client, une fois la prestation réalisée. 
Conformément à  l’alinéa 12 de l’article R.211-6 du Code du tourisme. 
Les réclamations de nature commerciale ou relatives à la qualité des prestations devront être adressées par lettre recommandée avec avis de réception au plus 
tard 30 jours après la date de la fin du séjour. Toute réclamation devra être transmise à Aventure et Volcans par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé 
de réception au vendeur. 
Elles seront adressées au Service relation-client  -  Aventure et Volcans 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03. 
Pour qu’Aventure et Volcans puisse assurer un traitement rapide et efficace de la demande, il est impératif de transmettre l’ensemble des justificatifs nécessaires. 
Seules Les réclamations relatives au contenu du contrat liant les parties et les obligations contractuelles à la charge des professionnels de la vente de voyages seront 
prises en compte.  
La durée de traitement des réclamations dépend des réponses des prestataires.  
Les assurances : 
Assurances facultatives de voyage : Aucune assurance n'est comprise dans les prix proposés par Aventure et Volcans. Dès lors, Aventure et Volcans recommande 
à l’Acheteur, en tant que de besoin, de souscrire le contrat d'assurance proposé par le GAN proposée au coût de 3,5% du prix total du voyage qui couvre les 
conséquences de l'annulation, la perte de bagages, le rapatriement, les frais médicaux ainsi que le remboursement de la partie non effectuée du voyage en cas de 
rapatriement, ainsi qu’une assistance juridique. Les risques couverts par ces garanties, leur coût, le montant des garanties, les exclusions, les modalités de 
remboursement vous seront communiqués lors de la conclusion de la vente. Aventure et Volcans invite l’Acheteur  à lire scrupuleusement le contrat préalablement 
à toute inscription et à conserver ce contrat pendant toute la durée du voyage.  
Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle : 
Cette assurance couvre notamment les conséquences pécuniaires pouvant incomber à l'assuré en raison des dommages corporels, matériels et immatériels causés à 
des clients, à des prestataires de service ou à des tiers par suite de fautes, erreurs de fait ou de droit, omissions ou négligences commises à l'occasion de son activité 
d'organisme de voyage. 
L’environnement juridique : 
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Responsabilité 
Aventure et Volcans  est responsable « de plein droit » à l'égard de l’Acheteur de la bonne exécution des obligations résultant du contrat, que ces obligations soient 
à exécuter par elle-même ou par d'autres prestataires de services, sans préjuger de son droit de recours contre ceux-ci. 
Toutefois, notre société peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est 
imputable soit au client, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers étranger à la fourniture des prestations prévues au contrat, soit à un cas de force 
majeure. 
Photos et illustrations                  Aventure et Volcans fait ses meilleurs efforts pour fournir des photos et des illustrations permettant à 
l’Acheteur d’avoir un aperçu des prestations proposées. Ces photos et illustrations ont pour objet de donner une idée de l’environnement dans 
lequel se déroulent les prestations mais ne sauraient engager Aventure et Volcans au-delà de cet objet. 
Propriété intellectuelle 
Tout le contenu du site et tous les droits de propriété intellectuelle sont la propriété d’Aventure et Volcans. 
Preuve  
Il est expressément convenu que, que  les données conservées par Aventure et Volcans et/ou ses partenaires ont force probante quant aux commandes passées. Les 
données sur support informatique ou électronique conservées par Aventure et Volcans constituent des preuves et, si elles sont produites comme moyens de preuve 
par Aventure et Volcans dans toute procédure contentieuse ou autre, elles seront recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les 
mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. 
Dispositions diverses 
Le fait qu’Aventure et Volcans ne se prévale pas, à un moment donné, d'une des dispositions des présentes conditions de vente ne pourra être interprété comme 
valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de l'une quelconque desdites dispositions. 
Dans le cas où l'une des dispositions des conditions de vente serait déclarée nulle ou sans effet, cette disposition serait réputée non écrite, sans que cela n'affecte la 
validité des autres dispositions sauf si la disposition déclarée nulle ou sans effet était essentielle et déterminante. Dans ce dernier cas, les parties négocieront son 
remplacement par une disposition ayant un effet économique équivalent. 
Informatique et liberté 
Selon les termes de la loi 78-17 dite Informatique et Libertés, l'Acheteur est informé que sa commande fait l'objet d'un traitement nominatif informatisé. Ces 
informations permettent à Aventure et Volcans ainsi qu'aux prestataires, de traiter et d’exécuter la commande. Aventure et Volcans dispose d’un Correspondant 
Informatique et libertés recensant l’ensemble des traitements. Le droit d'accès et de rectification garanti par la loi s'exerce auprès de Aventure et Volcans, par 
courrier et en justifiant de votre identité, au 73, cours de la Liberté 69406 Lyon Cedex 03 ou par mail à l’adresse suivante : lyon@aventurevolcans.com 

 Les conditions de vente sont soumises au droit français. Tout litige relatif à leur interprétation et/ou à leur exécution relève de la compétence exclusive des 
tribunaux français. 


